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SECONDE PARTIE 

 

4.5. Site 5, le dolmen de la Cour du Breuil 

 

Le dolmen de la Cour du Breuil (anciennement « Court ») se situe le long de la route D21 à 

1,5 km ¨ lôest du Bernard, en direction du Breuil (Fig. 3). Situé sur un axe de circulation, ce 

monument a été très tôt pillé et démantelé. Son tumulus a été exploité et des blocs ont été 

emport®s ou d®truits pour lôempierrement des chemins. Baudry (1860) en donne une 

description sommaire. Nous disposons de plusieurs clichés de la fin du XIXe et début du XXe 

si¯cle. D¯s ces ®poques, le dolmen ®tait dans lô®tat o½ on le trouve actuellement. Il reste huit 

blocs de type orthostates et une dalle de couverture, tous constitués par du granite 

porphyroµde dôAvrill®. La figure 16 donne le plan de lô®difice et la nomenclature des blocs 

mégalithiques telle quôelle est not®e sur la vue générale (Ph. 61). La table T est supportée par 

trois piliers, P4, P5 et P8 (Ph. 62). De faible dimension, 3,8 sur 2,9 m, elle ne pourrait couvrir 

quôune petite chambre. Son poids est de lôordre de 15 tonnes. La hauteur de la chambre sur le 

sol actuel est de 1,3 à 1,4 m. Un quatrième pilier P6 est dressé au nord-est mais en dehors de 

la table (Ph. 63). Un cinquième bloc, P7, est couché à demi sous la table, du côté est. Selon 

Baudry (1860) cette chute serait le résultat des fouilles de chercheurs de trésor. Deux autres 

piliers, P1 et P3, soigneusement bouchardés, sont disposés du côté sud, lôun debout et lôautre 

penché (Ph. 64). Entre ces deux blocs, gît un troisième, P2, en forme de dalle épaisse. Le 

travail de taille de deux pierres est le même que celui des blocs formant le portique de La 

Frébouchère. Le troisième bloc devait constituer le linteau, selon la réalisation classique dôun 

portique de dolmen de type angevin comme suggéré sur la photo 64 et la figure 16. Il existe 

enfin une pierre à demi enterrée de 1,35 de long sur 0,80m de large, dans ce qui serait lôentr®e 

au sud (Ph. 65). Mais côest une altérite silto-gréseuse notée gr. Cette pierre est dôorigine 

locale. Elle aurait pu seulement servir de calage. 

Ces données permettraient de reconstituer un dolmen de type angevin bien plus petit que 

celui de La Frébouchère, mais semblable à celui de La Sulette. La table est de dimension 

similaire à celle de La Sulette qui est circulaire avec un diamètre de 3,1 m. Le portique avec 

P1, P2 et P3 serait resté en place. Mais, si on redresse P1 et pose P2 sur P1 et P3, lôentr®e se 

trouve déportée à droite et est à demi fermée par P8 (Ph. 64 et Fig. 16). Les piliers P4 et P8 

encadrent lôentr®e de la chambre. Mais ils sont disposés perpendiculairement. P4 à gauche est 

dans lôaxe de la chambre, tandis que P8 ¨ droite est face ¨ lôentr®e. Le large bloc P5 a lôaspect 

dôune pierre de chevet, avec le lit de carri¯re dispos® ¨ lôint®rieur de la chambre, argument 

pour que ce bloc soit encore en place. La position du bloc P6 est probl®matique puisquôil ne 

porte pas la table. Sôil est en place, la couverture devrait être complétée par des petits blocs. 

La pierre P7 pourrait fermer le côté est de la chambre. Il manquerait alors un ou deux blocs 

pour fermer le côté ouest (Ph. 62). Ce nôest que si lôon fait abstraction de certaines 

incongruités : portique décalé, entrée entre deux pierres perpendiculaires, pilier P6 isolé, que 

lôon peut imaginer un dolmen de type angevin. Dans ce cas, ¨ lôorigine, ce monument devait 

ressembler ¨ celui de La Sulette tel quôil a ®t® reconstitu® (Ph. 66) avec son portique (Ph. 67). 

La chambre est faite de blocs jointoyés par un appareil de petites pierres calcaires prises sur 

place (Ph. 68). Ainsi, les orthostates peuvent ne pas occuper toutes les parois de la chambre. 

 



 2 

 
 

Comme pour La Sulette, le gros appareil est en granite quôil a fallu apporter du massif 

dôAvrill® dont les affleurements les plus proches, en fond de vallée, sont à 2 km au nord.  

Une curiosité de ce monument est la présence, sur la partie supérieure de la table, de cupules 

dôorigine artificielle, donc faites de main dôhomme ¨ lôaide de percuteurs en pierre. Ces petits 

creux profonds de 1 à 3 cm pour un diamètre de 3 à 10 cm ont été décrits par Baudouin 

(1916). Cet auteur a répertorié pas moins de trente cupules, quôil consid¯re comme des 

gravures préhistoriques. Nous en avons retrouvé neuf, de 10 à 5 cm de diamètre, et peut-être 

deux ou trois autres de plus qui nous paraissent effectivement le r®sultat dôun travail de 

sculpteur (Ph. 69). Mais pour arriver à la trentaine, il vaut mieux faire appel à Dame Nature. 

Comme le signale justement Baudouin (1916), il est ®vident que ces petites cavit®s nôont pas 

été creusées sur la table du dolmen qui devait être recouverte par le tumulus. Elles ont été 

faites initialement sur un bloc posé au sol quelque part sur le flanc du massif dôAvrill®, pour 

un usage qui reste myst®rieux. Ce nôest que par la suite que le bloc a ®t® transport® 2 ¨ 3 km 

vers le sud, pour servir de couverture au dolmen. 
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Pourquoi avoir transporté un bloc à cupules creusées sachant que ces cupules ne seraient 

dôaucun usage ? Nous pouvons supposer que cette pierre avait une certaine valeur pour avoir 

servi à des rites probablement cultuels. Mais il est aussi probable que des siècles se soient 

écoulés entre la sculpture des cupules et la récupération du bloc pour une table de dolmen, les 

anciens rites ®tant tomb®s dans lôoubli. Il nôest pas rare que dôanciens blocs portant des 

sculptures fassent lôobjet dôun r®emploi. Si lôouverture du dolmen est bien au sud, les 

constructeurs nôont pas tenu compte de lôusage traditionnel de lôorientation de lôentr®e de la 

chambre vers le soleil levant, usage respect® par beaucoup dô®difices, y compris les dolmens 
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de type angevin supposés les plus récents comme ceux de La Frébouchère et de La Sulette. 

On a lôimpression que le dolmen de la Cour du Breuil a ®t® ®difi® sans plan pr®cis et avec 

quelques approximations dans la disposition des piliers. 

 

4.6. Site 6, le dolmen des Pierres Folles du Plessis 

 

Le dolmen des Pierres Folles du Plessis (anciennement La Pierre-Folle selon Baudry) se 

situe à 600 m au sud du village des Plessis, sur le bord dôune route vicinale partant de la route 

dôAvrill® ¨ St-Cyr-en-Talmondais pour rejoindre Le Breuil (Fig. 3). Nous voici devant un 

nouveau monument (Ph. 70). 

 

 
 

Le dolmen nôest pas sur un lieu ®lev®, mais dans une plaine faiblement pent®e vers le sud. 

Baudry (1860) décrit une grande table de grès de 5,5 x 3,2 m, quôil estime à 29 tonnes. Cette 

dalle reste appuyée sur deux piliers du côté ouest. Cinq autres piliers ou blocs indéterminés 

sont tombés du côté est. Dégagé par Baudouin en 1902, le site a fait lôobjet de fouilles et dôun 

essai de restauration par Baudouin et Lacouloumère (1904b). Ces auteurs découvrent 12 blocs 

rocheux de tailles et de natures variables, les sept blocs de Baudry et cinq plus petits enfouis 

en bordure est.  Ils redressent les pierres sur champ en les alignant pour faire une allée 

couverte, selon la reconstitution de leur figure 104 et dôapr¯s leurs croyances de lô®poque sur 

lôarchitectonique de tous les grands dolmens. On aurait préféré une figure telle que les pierres 

ont été dégagées des ronces et des débris du tumulus. Cependant le rapport est assez détaillé 

pour quôon tente de retrouver la position initiale des blocs. 

Lô®tat actuel du monument est document® sur la figure 17. Autour de la table T, sont 

répertoriés les piliers et supposés orthostates P1 à P12, selon le document de Baudouin et 
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Lacouloumère (1904b). A cette nomenclature sôajoutent deux blocs M1 et M2 absents du plan 

de 1904 et probablement rapportés lors des travaux du remembrement de 1969 (cf. infra). En 

outre de nombreux petits blocs avec des fragments éclatés à la barre à mine ont été éparpillés 

sur le site.  

 

 
 

La table est toujours pench®e vers lôest en restant posée sur le pilier ouest P1 (Ph 70). 

Baudouin a seulement relevé le bord nord. Il lui ®tait impossible de soulever une pierre dôune 

telle masse. Il sôen explique en disant quôil craignait de la fracturer. La pierre est en effet faite 

de deux strates de grès obliquement superposées avec une interstrate fissurée. Ses dimensions 

sont de 5,2 sur 3,2 m avec une épaisseur irrégulière selon la superposition des strates allant de 

40 à 70 cm. La partie supérieure est creusées de cuvettes du côté nord tandis que la partie 

inférieure est plane et correspond à la base initiale de la dalle rocheuse. En raison des grandes 

irrégularités de forme, le volume est difficile à préciser. En prenant la densité du quartz de 

2,65, constituant essentiel, le poids du bloc serait dôun peu plus de 20 tonnes. Il est très 

probable que cette dalle de grès a été trouvée sur place ou à proximité, comme tous les résidus 

de la couverture sableuse grésifiée du Crétacé ou de lôEoc¯ne.  

Les piliers sont num®rot®s de lôouest vers lôest dans le sens horaire autour de la table. P1 

est le pilier ouest de Baudouin et Lacouloumère (1904b) resté en place et penché vers le nord 

comme sur le cliché III de la figure 103 de ces auteurs. Cette inclinaison est conforme avec le 

basculement de la table vers le nord-nord-est. Côest un granite porphyroµde. Le bloc est de 

forme quadrangulaire et dôaspect brut. Il provient du massif dôAvrill® qui affleure ¨ proximit® 

dans un petit talweg ¨ lôest et sur les pentes nord de la plaine. Il  montre une encoche de 

débitage sur le bord supérieur interne. Cette encoche nous indique : 1) que le bloc a été extrait 

dôun affleurement et non pr®lev® dans un chaos granitique, ce qui est conforme ¨ son aspect 

brut, et, 2) que son lit de carri¯re est plac® vers lôint®rieur de la chambre, argument 

supplémentaire pour dire que ce bloc est encore en place. P2 est le pilier nord-ouest 
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également en place et noté « In » sur la figure 104. Côest un gr¯s fin de forme triangulaire (Ph. 

71). Lôappui sous la table a ®t® curieusement compl®t® par un petit bloc de grès arkosique 

sans doute trouvé sur place par Baudouin lors du relevage du côté nord de la table. P3 est un 

bloc de grès arkosique resté brut aux bords éclatés (Ph. 71). Côest le « IIn » qui était couché 

sous la table et a été redressé par Baudouin. P4 est fortement pent® vers lôint®rieur de la 

chambre (Ph. 72). Côest le « III n » initialement couché au nord-est et transporté pour soutenir 

la table lors de lôop®ration de rel¯vement qui a ®chou®. Côest un granite porphyroïde en dalle 

arrondie ®paisse ayant pu servir dôorthostate. P5 est un bloc de grès arkosique riche en 

éléments anguleux de quartz de taille centimétrique, ce qui en fait un greywacke dans la 

nomenclature des roches détritiques (Ph. 73). Côest le bloc « a » initialement près du IIIn. P6 

ou bloc « b » est un granite porphyroïde qui se trouvait à proximité et qui a été déplacé pour 

border lôall®e suppos®e. Il en est de même de P7 ou bloc « c », devant fermer lôall®e (Ph. 73). 

Ce bloc est du même grès fin que P2 et T.  
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Sur le côté sud, on compte cinq pierres dôaspects divers et align®es artificiellement. La 

disposition actuelle de la photo 74 est restée celle que montre le cliché II de la figure 103 pris 

en 1902. P8, P9, P10 et P11 sont des blocs de granite porphyroïde transportés depuis le côté 

sud-est du site. Ce sont les blocs « f », « d », « III s » et « IIs ». P8 et P9 sont de taille modeste. 

P10 pouvait former un gros pilier (Ph. 75). P11 est une lame de 20 cm dô®paisseur assez large 

pour avoir servi de dalle. P12 provient dôun banc de calcaire silicifié. Côest le ç Is » qui était 

penché vers le nord sous la table et qui a été redressé. Ce calcaire silicifié affleure à quelques 

centaines de mètres à lôest du site sous forme de placage disloqu® par lô®rosion. Il existe aussi 

autour de lô®difice des amas de calcaire non silicifié, résidus des dépôts de la transgression 

jurassique. Tous ces calcaires se trouvent dans le voisinage immédiat du monument et même 

sur le site sous forme de petits blocs et fragments résiduels, ayant peut-être constitué le 

tumulus disparu. Ils sont fossilifères et semblent pouvoir être datés du Lias inférieur. Le pilier 

P12 montre des empreintes de polypiers solitaires dont nous donnons une illustration (Ph. 

76). Enfin au pied sud-ouest de P1, un bloc de granite marqué G semble servir de calage, 

mais ce nôest pas le bloc X de Baudouin et Lacouloumère (1904b) qui serait en calcaire. On 

ne sait dôo½ il provient, peut-être des « nettoyages » de 1969 ? 

 

 
 

Dans un fragment de calcaire érodé pris sur le site, Baudouin aurait trouvé un poisson 

fossile. On sait lôimagination fertile de Baudouin. Vingt-sept ans après la découverte, 

Baudouin (1930) publie une brève description du « poisson fossile », sans dessin ni photo. 

Côest une petite lame de silex apparaissant ¨ la surface dôun petit bloc de calcaire, de forme 

oblongue et longue de 53 mm pour une largeur maximale de 10 mm. Ce bout de silex a 

lôaspect dôun ç très petit gardon de nos rivières ». Sur la base de cette description, il nous 

paraît clair quôil sôagit dôune concrétion siliceuse dôorigine naturelle. 
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La plupart des débris rocheux, principalement gréseux, et les cailloux siliceux et calcaires 

disposés sur le site ont été sans doute été apportés des environs pour constituer le tumulus. On 

ne peut en tirer aucun argument stratigraphique. Quoiquôil en soit, il semble bien que tous les 

éléments constitutifs de lô®difice ont ®t® trouvés sur place et dans le voisinage assez proche. 

Les blocs de grès étaient dispersés aux alentours. Les granites ont pu être extraits à faible 

distance, sur les pentes des petits talwegs comme ceux de La Bougrière et de la Porcherie à 
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quelques centaines de m¯tres ¨ lôest, dans le talweg du Jabriau ou ruisseau du Boisseau, 

affluent du Troussepoil. 

Il reste la question des deux blocs de granite M1 et M2 qui nô®taient pas pr®sents sur le site 

en 1902. M1 montre les stigmates de deux perforations mécaniques (Ph. 77), selon la forme 

et lôemplacement de celles qui ont ®t® faites sur le menhir qui ®tait situ® ¨ 50 m au nord du 

dolmen, pour mettre des broches métalliques (Figure 18).  
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Ce menhir, de 2,8 m de haut, a ®t® signal® par Baudry en 1860. Baudouin lôa retrouv® en 

1901, mais tombé et brisé en deux principaux fragments. Il répare ce menhir avec deux 

crampons de fer et le redresse (Baudouin et Lacouloumère, 1904b, figure 108). Mais lors du 

remembrement de 1969, le menhir est transporté sans ménagement sur le site du dolmen et de 

nouveau brisé. M1 est ce qui reste du haut du menhir, en granite porphyroµde dôAvrill®. Le 

plus grand fragment de la partie inférieure a été débité. Les débris sont dispersés sur le site. 

Baudouin et Lacouloumère (1904b) signalent un second menhir ¨ 40 m ¨ lôest. Il nôy a plus 

rien à cet endroit. Haut de 2,1 m et large de 80 cm dans sa partie moyenne, pour une épaisseur 

de 40 cm, ce menhir, également en granite, a des dimensions identiques à celles de M2. Le 

bloc M2 est posé sur champ et allongé selon une orientation N 145° (Ph. 78). Le lit de 

carrière est situé du côté nord-est. Côest un granite porphyroïde rose.  

Sur les clichés de Baudouin, la ressemblance du menhir oriental avec M2 est vraisemblable 

(Figure 18). Il est probable que ce menhir a été transporté sur le site du dolmen en 1969, au 

même titre que le menhir nord. 

 

Il semble difficile de reconstituer lôarchitecture du monument, en ce qui concerne le 

couloir et lôentr®e. Sans doute, la table nôa pas ®t® beaucoup d®plac®e, mais son orientation est 

imprécise. Pour soutenir ce bloc du côté est, les piliers P10 et P9 étaient nécessaires en face 

de P4. Compte tenu de la disponibilité et des dimensions des blocs restants, le couloir devait 

être très court. 
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Le dolmen des Pierres Folles montre des analogies avec les dolmens de Savatole 1 et de 

Savatole 3. Mais ces derniers ne sont pas en meilleur état et leurs architectures restent mal 

définies. Quant au dolmen voisin de lôEchaffaud, il a ®t® d®truit et ses blocs d®plac®s un peu 

plus au nord. En revanche, le dolmen du Grand Bouillac est mieux préservé et il se présente 

dans une situation analogue à celui des Pierres Folles. Ce monument est localisé à 1,5 km au 

nord-est de Saint-Vincent-sur-Jard, sur la rive droite de la vallée de la rivière du Goulet. A 

titre dôinformation comparative, nous proposons de nouvelles informations lithologiques et 

structurelles dans lôAnnexe 1. 

 

4.7. Site 7, le tumulus du Pey de Fontaine 

 

Le Pey de Fontaine est situé ¨ lôest de la commune du Bernard, à 700 m au sud-ouest du 

village de Fontaine. Côest un site exceptionnel avec les restes dôun grand tumulus perch® sur 

une colline et recouvrant des dolmens à couloir. Nous nous retrouvons au pied du tumulus 

vers la fin de lôapr¯s-midi (Ph. 79). 

Ce site fait lôobjet dôune fouille compl¯te sous la direction de Roger Joussaume de 1987 à 

1992 (Joussaume, 1999). Le tumulus est formé de deux cairns superposés et renfermant deux 

ou trois dolmens. Le tumulus ayant été éventré et utilisé comme carrière, il ne restait que 

quelques gros blocs de grès et de granite attribués, pour lôessentiel, au dolmen à couloir du 

deuxième cairn. Nous reprenons le plan de Joussaume sur la figure 19, en complétant les 

informations sur la nature des blocs des appareils dolméniques encore présents dans le 

tumulus résiduel. Lôaspect initial du monument est superbement reconstitué par une maquette 

de Joussaume (2009) ¨ lôHistorial de Vend®e sur la figure 20. 

 


